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1- CONSEIL d’ADMINISTRATION 

  
 1a) MEMBRES DE DROIT : 

 

La Ville de Cholet représentée par son Maire : Mr BOURDOULEIX Gilles ou son représentant : 

Madame POUPET-BOURDOULEIX Natacha, Adjoint au maire en charge des Affaires Sociales-

CCAS,  

L’Agglomération du Choletais représentée par une déléguée du Conseil de Communauté : Mme 

DELAUNAY Jacqueline, Vice Présidente, Maire de la commune de Trémentines, 

Mme FOUCHAUX Géraldine, Directrice de l’Action Gérontologique.  
 

 

 

1b) MEMBRES ORDINAIRES :   BUREAU : 

 

- Mr Guy ARAUDEAU    Trésorier 

- Mr Roger BELLION 

- Mme Maryse BITTEAU    Secrétaire adjointe 

- Mr Jean-Michel BLUZAT 

- Mme Claudine BRAZILLER 

- Mr Bruno BUSSON    

- Mr Bernard CHARIER     Vice Président 

- Mme Josiane CHARRIER 

- Mr Joseph CHUPIN 

- Mme Suzanne COTILLON    

- Mme Marie DUBREUIL    Présidente 

- Mr Jean-Jacques GODET 

- Mme Cécile GOISNEAU     Membre  

- Mr Didier LENAIN    Trésorier adjoint 

- Mme Hélène PINEAU     

- Mr Daniel POILANE 

- Mr Lucien POVEDA 

- Mme Christiane RENOU    Vice Présidente  

- Mr Léon RIPOCHE 

- Mr Denis ROBINEAU 

- Mme Roseline SACHOT    Secrétaire 

- Mr Henri SECHET      

- Mme Colette ZURAZSEK   

 

1c) RENOUVELLEMENT du TIERS SORTANT et NOUVELLES CANDIDATURES 

 Au cours de cette Assemblée Générale, il convient de procéder tout d’abord et en 

conformité avec les statuts au renouvellement du tiers sortant composé ainsi de : 

 

Mr BELLION Roger 

Mme BRAZILLER Claudine 

Mr BUSSON Bruno 

Mr LENAIN Didier 

Mme PINEAU Hélène 

 Mme RENOU Christiane 

Mr ROBINEAU Denis 

Mme ROLLAND Ghislaine 

 

 Membre démissionnaire : Mr BELLION Roger, membre de l’ORPAC depuis plus de 25 ans.  

 Candidature de : Mr FOURNIER Pascal, pompier retraité, bénévole sur la Journée 

Intergénération et le spectacle depuis 2 ans.  
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 Au cours de l’année, nous regrettons les décès en mars de Mme MORIN Colette, bénévole 

sur la Journée Intergénération, en juin de Mr PIVETEAU Michel, intervenant sur les spectacles 

en qualité d’accessoiriste, en novembre de Mr René BRAUD, Petit dépanneur pendant de 

nombreuses années au sein de l’ORPAC, et en décembre de Mr Paul FONTENEAU, bénévole 

durant plus de 25 ans. 

 

1d) COMPOSITION du CONSEIL d’ADMINISTRATION  

Le prochain Conseil d’Administration se réunira pour procéder à l’élection du bureau au 

début de l’année 2025. 

 

1e) COTISATION ANNUELLE : 

Il est proposé que les cotisations annuelles soient ainsi fixées : 

- les membres de la coordination :        1 euro. 

 

- les associations ou groupements d’adhérents :  20 euros. 

- la cotisation de soutien :    35 euros. 

 

 

2- RAPPORT D’ACTVITES 
 

2a) SOLIDARITE DE VOISINAGE  

Dans le cadre de la Solidarité de Voisinage, des bénévoles accompagnent ponctuellement 

les personnes à des rendez-vous de tous types.  

Néanmoins, le partenariat en cours avec les bénéficiaires du Service Adomi Facil nous 

amènera à solliciter des bénévoles pour des accompagnements divers pour des sorties de loisirs... 

Depuis le mois de septembre, suite à sa démarche spontanée auprès de Mme DUBREUIL, 

une bénévole promène le chien d’une personne âgée, qui bénéficie elle-même des balades 

hebdomadaires. Cette dernière est rassurée par la présence de son accompagnatrice.  

 

2b) LES PETITS DEPANNAGES à DOMICILE 

 Quelles que soient leurs compétences, les petits dépanneurs répondent toujours présents 

face à des demandes qui n’incombent pas à des professionnels. Nous constatons de nouvelles 

demandes de personnes en difficultés sociales.  

 Dans le cadre du partenariat existant avec la Ludothèque municipale, les dépanneurs 

s’investissent dans la réparation de jeux et de jouets pour leur remise en état. Les rencontres 

trimestrielles ont lieu sur le site de la Ludothèque sous la tutelle de Mr Yves PEDRERO. Selon les 

périodes, le nombre de jouets est plus ou moins volumineux. Les couturières sont très sollicitées 

pour la réparation des hamacs de poussettes et des déguisements. Une Convention de partenariat 

a été signée fin 2023 entre l’ORPAC et la Ludothèque encadrant les missions de chacun.  

 

2c) LES DECLARATIONS DE REVENUS 

 

 L’aide des bénévoles est de plus en plus plébiscitée par les personnes à domicile et en 

structure (Le Bosquet et Notre Dame). Les déclarations sur internet se multipliant, les bénévoles 

assurent une aide aux déclarations de revenus au domicile des particuliers suite à leur demande. 

 

2d) COMMISSION GEORGES PRISSET  

Dans le respect de dispositions réglementaires, la concrétisation de l’aide financière est 

assurée par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) après avis de la Commission.  

 La Commission reste à l’écoute des besoins des différents participants et s’attache à 

proposer une répartition, au plus juste, des fonds attribués par la ville de Cholet tant pour les 

demandes d’animations que pour les séjours. 
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 Nous constatons que les rencontres des responsables des maisons d’animation et 

structures créent un « esprit solidaire » entre tous les participants et font émerger de nouveaux 

projets.  

 

3- LES IMPLICATIONS ASSOCIATIVES : 
 

-  CENTRES SOCIAUX CHOLETAIS et INTERCOMMUNAUX 

 

-  CLIC-IGEAC (Instance Gérontologique de l’Agglomération Choletaise) : Le lieu unique du 

Pôle Social privilégie les relations et le partenariat avec le CLIC. Cette proximité facilite 

l’orientation des personnes en recherche de soutien à domicile. Mme DUBREUIL est membre 

du Conseil d’Administration. Deux membres de l’ORPAC participent activement à leurs 

réunions mensuelles du Comité d’Action Collective Gérontologique de Cholet Agglomération.  

 

-  SOINS ET MAINTIEN à DOMICILE  

 

-  SANTE SERVICE CHOLETAIS 

 

 

4- LES ACTIONS EN PARTENARIAT 
 

4a) GALETTE DES ROIS :  

 Suite aux conditions sanitaires en cours, nous n’avons pas pu respecter le traditionnel 

partage de la galette des rois.  

 

LA SEMAINE BLEUE : SEMAINE NATIONALE DES PERSONNES AGEES se décline autour 

de différentes manifestations suivant le thème proposé par le site officiel « Changeons notre 

regard sur les aînés, brisons les idées reçues... » 

 

 4b) JOURNEE INTERGENERATION  

 

 Enfin, le Mercredi 7 juin 2023, nous avons pu organiser la 29ème édition et accueillir plus de 1 066 

personnes, fréquentation encore très importante cette année, tant au niveau des Seniors que des 

enfants sur le site des Noues.  

 

  En 2023, nous avons accueilli davantage de classes d’ados, à savoir :  

- 15 élèves de la MFR la Bonnauderie,  

- 20 élèves de la MFR Le Vallon La Romagne,  

- 30 élèves du lycée Jeanne Delanoue,  

- 3 étudiants du BUT Carrières Sociales.  

 

Toutefois, l’esprit reste le même : partage de savoirs, de compétences et un temps de 

convivialité entre les générations avec des jeunes en situation de handicaps, des adolescents des  

Maisons Familiales Rurales et des personnes âgées autour de différents ateliers.  

La journée se réalise avec le concours de la ville, de l’Agglomération du Choletais, de 

Cholet Animation Enfance, des Centres sociaux et des accueils de loisirs de Cholet et de 

communes extérieures. D’autres partenaires sont tout aussi précieux, l’ensemble des associations 

locales pour la mise en place des ateliers avec un soutien matériel du CREDIT MUTUEL, 

boulevard de la Victoire.   
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4c) LES MANIFESTATIONS du 4 au 16 OCTOBRE 2023 

 

Mercredi 4 octobre 2023 : « Balade Intergénérationnelle » ?  :  

La balade réunissait, outre le public retraité, une vingtaine d’ados de la MFR La 

Bonnauderie de Cholet et une trentaine de la MFR du Vallon La Romagne. 

 

 

Jeudi 5 octobre 2023 : « Danses en fauteuil » à la salle de la Goubaudière :  

Comme chaque année, les résidences Les Cordeliers, La Cormetière,  Nazareth et le Val 

de Moine mettent en place un après-midi de danses en fauteuil. Environ 115 personnes ont 

participé à cet après-midi dansant. Une vingtaine d’élèves de la MFR la Bonnauderie de Cholet 

sont venus prêter main forte aux animateurs, bénévoles et accompagner les résidents des 

structures. 

D’autres structures choletaises (La Blanchine de la Tessoualle, la Maison d’Accueil de la 

Séguinière, la résidence service Foch) ainsi que des personnes extérieures se sont jointes à ce 

groupe pour partager ce moment festif. Dorénavant cette manifestation fait désormais partie 

intégrante de la programmation de la Semaine Bleue Choletaise.  

 

Jeudi 5 octobre 2023 : « Olympiades Seniors » à la Résidence Montana  :  

Différents ateliers ont été proposés aux participants : aquagym, badminton, gym douce, 

Yoga adapté sur chaise et Yoga dynamique. Pour cette journée, nous nous faisons simplement le 

relais de l’information de son organisation en l’intégrant dans le programme que nous diffusons. 

 

Lundi 9 octobre 2023 au cinéma CGR de Cholet : 

 Cette année, les membres de l’ORPAC ont retenu le film « Les petites victoires » de 

Mélanie AUFFRET, la séance est ouverte à tous les publics. Mme Stéphanie REVEAU, 

Coordinatrice au PRE (Plan de Réussite Educative) a introduit l’après-midi. Tandis que Mr 

Stéphane SAINTUS, Educateur de rue sur Cholet, a mené le débat à l’issue de la projection 

entre les jeunes de la MFR de la Bonnauderie de Cholet et du lycée Jeanne Delanoue. Sur les 180 

personnes présentes, nous comptions des résidents l’EHPAD de La Cormetière, de la résidence 

autonomie Le Bosquet, 70 jeunes, des bénévoles et des particuliers.   
 

Jeudi 12 octobre 2023 : « Le sommeil » à la Salle Paul Valéry de Cholet :  

Mme Fanny DELANSORNE, Médecin généraliste en Vendée, a proposé une conférence 

aux Seniors dans la perspective d’améliorer leur qualité de vie, en comprenant les mécanismes du 

sommeil, les comportements pouvant nuire à sa qualité et des techniques qui le favorisent sans 

avoir recours aux médicaments. Agrémentée d’un diaporama et d’interpellations ludiques auprès 

de son auditoire, Mme DELANSORNE a prodigué de nombreux conseils aux 90 personnes 

présentes.  

 

 Samedi 14 et Dimanche 15 octobre 2023 : « Portes ouvertes de la Maison d’animation du 

Mail », dans leurs locaux Parc Pérotaux de Cholet. Le samedi 15 de 14h à 18h et le dimanche 16 de 

14h à 17h30. Mme Christiane RENOU et Mr Jean-Michel BLUZAT, Président, ont fait part de 

leur satisfaction suite à l’affluence du public. Les adhérents présentaient les différentes 

activités proposées (travaux manuels et artistiques) et des démonstrations de danses en ligne et 

de country. De plus, le groupe chantant assurait une prestation.  

 
 

4d) SPECTACLE : « Les Seniors en vadrouille ! » le spectacle a été présenté au cours de 3 

séances :, le samedi 4 mars et dimanche 5 mars 2023 à 15h au théâtre Interlude de Cholet et  le 

lundi 6 mars 2023 à l’Espace Convivial du Puy Saint Bonnet. Par ailleurs, Mme Elizabeth ARNAUD, 

Metteure en scène, a pris en charge la direction des différentes saynètes, chants chorals et 

groupe de chants marins. 
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5- LES PARTICIPATIONS INSTITUTIONNELLES  
 

5a) C.C.A.S (Centre Communal d’Action Sociale) et VILLE :  

  

Fête des Aînés : Cette fête annuelle est proposée par la Municipalité. Elle est ouverte 

aux Choletais (Cholet ville et Puy Saint Bonnet, commune associée) de plus de 60 ans. Les 

membres de l’office contribuent à son bon déroulement : distribution des billets, accueil, 

vestiaires, accompagnement des personnes dépendantes et le service du goûter.  

 

5b) AdC (Agglomération du Choletais) : 

CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) : Mme DUBREUIL, Présidente, est 

membre du Conseil d’Administration. 

 Commission des Services Publics Locaux : Participation à la création de nouveaux 

services communautaires ainsi qu’au bilan des services existants. Mr Henri SECHET, Vice 

président, y siège. 

 Conseil de Développement du Choletais : instance qui a pour rôle de faire connaître et 

de donner son avis sur les divers projets de développement de l’Agglomération. Depuis début 

2019, Mme DUBREUIL assiste aux nombreuses réunions.  

Commission accessibilité : Mr Lucien POVEDA, membre de l’ORPAC y représente 

l’association et assiste aux réunions, Mme Maryse BITTEAU en est la suppléante.  

 T.P.M.R. (Transport des Personnes à Mobilité Réduite) : Un membre de l’Office 

participe à la Commission d’Agrément du TPMR dont les réunions ont lieu mensuellement. 

  

 

5c) REPRESENTATION de l’OFFICE  

Les membres de l’OFFICE DES RETRAITES ET DES PERSONNES AGEES DU 

CHOLETAIS sont présents auprès des associations suivantes soit au cours d’assemblées 

générales soit lors de diverses rencontres : 

 

- APPUI SCOLAIRE : L’ORPAC assure à nouveau un accompagnement auprès des jeunes, en 

formation au CFA de la Bonnauderie. Depuis un an, jeune retraité et membre de l’office, Mr 

Denis ROBINEAU a intégré l’équipe des bénévoles. Ponctuellement d’autres membres de 

l’ORPAC sont sollicités à présenter les missions de l’ORPAC en début d’année scolaire ou à 

participer au jury d’examen courant juin.  

- SOINS et MAINTIEN à DOMICILE  

- SANTE SERVICES CHOLETAIS  
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BILAN 2023 
 

Don à l’association APIJ 49 avec une partie du bénéfice du spectacle 2022. Les enfants 

accueillis sont allés à Disneyland Paris et découvrir la capitale. En remerciements, nous avons 

reçu une jolie composition de photos remémorant leur périple.  

 

Don aux 5 structures organisant l’après-midi de Danse en Fauteuil dans le cadre de la Semaine 

Bleue afin de réduire la contribution financière demandée aux résidents pour participer à cette 

manifestation.  

 

Sollicitation des bénévoles pour participer des ateliers sport santé à la demande d’une 

étudiante en Master 2 STAPS APA (Activités de Sport Adapté) d’octobre à Janvier 2023/2024. 

Rencontrés au Forum des Associations, les parents ont transmis sa demande. Nous avons 

transmis l’information aux maisons d’animation, aux groupes de + de 50 ans et aux centres 

sociaux.  

  

Participation à l’atelier participatif suite au questionnaire pour l’obtention du label « Agglo 

Amie des Aînés ». 

 

Le 5 février 2024, Mmes DUBREUIL et RENOU ont participé à la remise du Label Argent 

« Ville Amie des Aînés » sur l’invitation de Mme POUPET-BOURDOULEIX. 

 

Conseil de développement : Mme DUBREUIL préside le Collège Solidarités. Avec les membres 

de ce collège, elle travaille sur la création d’un « Pass Seniors » en lien avec la Commission 

Education et Culture. Ce dernier permettrait aux personnes retraitées et âgées de bénéficier de 

tarifs préférentiels sur des évènements culturels (cinéma, théâtre...). 

 

 

 

OBJECTIFS 2024 
 

 

Poursuite de l’ouverture sur l’Agglo du Choletais : Troisième représentation du spectacle le 

lundi 6 mars  à l’Espace Convivial du Puy Saint Bonnet.  

 

 Service de maintien à domicile Adomi Facil : un partenariat d’accompagnement de personnes 

en situation d’isolement avec l’équipe des Visiteurs à domicile/Solidarité de Voisinage est 

envisagé. En lien avec la Chef de Service, Mme GOHIER, nous adhérons à cette perspective. En 

effet, l’équipe des Visiteurs connaît des difficultés à recruter et à poursuivre son activité de 

visites de courtoisie. 

 

Poursuite partenariat avec la Ludothèque : réparations des jeux par les petits 

dépanneurs volontaires. Mise en place d’une convention de partenariat. 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


